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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : Â,$410'Ï,O'2S
-f3o-2,.13Déposé le :

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en piénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de ta motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Texte déposè

Les cantons de Fribourg et de Schwyz ont acceptè le 4 mars dernïer des modifications
constitutionnelles introduisant des règles en matière de financement du monde politique. Ce sont
désormais cinq cantons qui connaissent des dispositions de ce type.

Au niveau fédéral, une initiative populaire devrait être soumise au peuple ces prochains mois
(initiative « pour plus de transparence dans le financement de la vie politique ))). Malgré l'opposition
du Conseil fédéral, on peut espérer que la population mette fin à cette exception helvétique. La
Suisse est en effet le seul pays d'Europe à n'avoir aucune réglementation en matière de
transparence pour le financement des partis politiques.
Cela étant, les dispositions soumises au vote par le biais de l'initiative en question ne concerneront
que les financements des partis à l'échelon fédéral.

Au niveau du canton de Vaud, notre parlement a refusé en 2012 d'entrer en matière sur un contre-
projet du Conseil d'Etat qui répondait à une motion du groupe socialiste (Motion Montangero visant

Tïtre de la motion

Financement de la politique : pour en finir avec l'obscurantisme vaudois



à modifier la loi sur l'exercice des droits politiques en introduisant les notions de transparence des
coûts et de plafonnement des dépenses électorales pour les campagnes politiques" 07 MOT 006).

Les votes positifs de ce week-end rappellent pôurtant l'importance que la popuJation porte à cette
question. La population veut savoir qui finance les activités des formations politiques.

Alors que la confiance envers le monde politique s'effrite, les résultats fribourgeois et schwytzois
doivent nous inciter à nous engager sur une voie similaire. Nous ne devons pas rater l'occasion qui
nous est faite de faïre preuve de transparence sur la provenance et le volume des montants qui
alimentent nos eampagnes politiques, que ce soit pôur les élections ou ies votations. De telles
mesures seraient aussi l'occasion de marquer notre indépendance vis-à-vis de certains groupes
d'intérêts et d'affirmer que nos institutions veulent travailler en toute transparence vis-à-vis de la
population.

Par voie de motion, nous demandons au Conseil d'Etat de porter dans la loi sur l'exercice des droits
politiques (LEDP) les dispositions plébiscitées par le peuple fribourgeois le 4 mars dernier'.

Pour le groupe des Verts

(5;i?3 e l-p
Vassilis VENIZELOS

Pour le groupe socialiste

$
Stéphane MONTANGERO

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiaie et renvoi au CE

' (d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire
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Lainitiative constitutionnel)e <«Transparerice du financement de la politique» modifie la conshtution fnbourgeoise de la façon suivante :

Art. 139a (nouveau)
Obligation de transparence

' Les par}is politiques, les groupements politiques, les comités de campagne ainsi que les organisations prenant part à des campagnes
èlectorales ou de votations doïvent publier leurs comptes. Doivent en particulier ètre publiés:
a) lors de campagnes èlectorales ou de votations. Ies so4rces de financement ainsi que le budget iotal de la campagne
correspondan(e;
b) pour le financement des organisations susmentionnées, la raison sociale des persormes morales participant au financement desdites
organisations, de même que le montant des versements;
c) l'identité des personnes physiques participant au financement desdites organisations, à l'exception de celles dont les versements
n'excèdent pas 5000 francs par année civile.

2 Les membres élus des autorités cantonales publient, au début de l'année civile, les revenus quails tiren( de leur mandat ainsi que les
revenus des activités en lien avec celui-ci.

3Les données publiées en ver(u des alinéas 1 et 2 sont vèrïfïèes par l'administration cantonale ou une entité indépendante. Une fois
vérifièes, ces données sont mises à disposition en ligne et sur papier.

a Pour le surplus, la loi règle l'application. Elle tient notamment compte du secret professionnel.



Nom et prénom de l'auteur :

VENIZELOS VaSsiliS

MONTANGERO Stéphane "û

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) : Signature(s) :

iMerci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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Liste des député-e-s signataires - état au la' janvier 2018

Cherubini Alberto

Chevalley Christine

Chevalley Jean-Bernard

Chevalley Jean-Rémy

Chollet Jean-Luc

Christen Jérôme

Christin Dominique-Ella

Clerc Aurélien

Cornamusaz Philippe

Courdesse Régis

Cretegny Laurence

Croci Torti Nicolas
si'){'

Cuendet Schmidt Muriel 7?(
./

Deillon Fabien

Démétriadès Alexandre

Dpe+arpns Eliane
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Dessemontet'Pierre

Devaud Grégory

Develey Daniel

Dolivo Jean:Michel

Dubois Carole

Dubois Thierry

Ducommun Philippe

Dupontet Aline

Durussel José

Epars Olivier

Evéquoz Séverine

Favrod Pierre Alain

Ferrari Yves

Freymond Isabelle

Freymond Sylvain

Freymond Cantone Fabienne

Fuchs Circé

Gander Hugues

Gaudard Guy

Gay Maurice

Genton Jean-Marc

Germain Philippe

Gfeller Olivier /

Glardon Jean-Claude ..-i.i

Glauser Nicolas ./"

Glauser Krug Sab!ne %(ir;2? ?<-À,.<-??
Gross Florence

Guignard Pierre
Sl-,,

Induni Valérie ?
Jaccard Nathalie ?
Jaccoud Jessica 'Ï
Jaques Vincen'

Jaquier Rémy

Jobin Philippe

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane

Baux Céline

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophien ! l

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Anne-Laure
/!

Bouverat Arnaud 4<h,j,.
/

Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel
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Carvalho Carine 7??rr?-

Chapuisat Jean-Fra!4ois
Cherbuin Amélie s
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Liste des député-e-s signataires - état au 1er janvier 2018
Neyroud Maurice

-'% ?
Rydlo Alexandre

Nicolet Jean-Marc rw'l, Ryf Monique

PaccaudYves',. ,..- = ';l,:ù??'-??'?2?'o?' - Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker Carole

Pernoud Pierre André SchwaarValérie ---.'??. î'r?-m

?
Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick

Pointet François Sonnay Eric

Porchet Léonore Sordet Jean-Marc
â.

Probst Delphine Stürner Felix '?
Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Rapaz Pierre-Yves /
lü fl

Ïafelmacher Pauline

Râss Etienne u Thuillard Jean-François

Ravenel Yves r Treboux Maurice n
Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel ï
Rezso Stéphane Tschopp Jean KS ?p
Richard Claire van Singer Christian 7

Riesen Werner Venizelos Vassilis Ç@1 '.ï,?' ,-'- -
Rime Anne-Lise Volet P!erre

Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philaippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marq

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion
l

Roulet-Grin Pierrette Wüthrich Andreas @ / ,;Aï,,{-
'u'

Rubattel Denis Zünd Georges

Ruch Daniel Zwahlen Pierre

L

Joly Rebecca ?'-,/'

Jungclaus Delarze Syg6nne s, 1 ' ,3,.411,
Keller Vincent

Krieg Philippe

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Nleienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge
,,.-' s

Meyer Keller Roxanne X/',)'[,xL-") ,/'% ,
? Miéville Laurent 7

Miéville Michel

Mischler Maurice

Mojon Gé.rard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Neumann Sarah
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